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(54)  Balancier  d'une  installation  de  transport  à  cable  aérien 

(57)  Un  balancier  d'une  installation  de  transport  à 
câble  aérien  est  équipé  d'un  palier  composite  constitué 
par  la  combinaison  d'une  articulation  à  manchon  élasti- 
que  28  et  d'un  montage  coaxial  29,30  à  rotation  libre. 

Les  éléments  de  balancier  portant  un  dispositif  de  sé- 
curité  32  sont  équipés  d'un  palier  composite,  tandis  que 
les  autres  éléments  peuvent  être  à  palier  standard  ou  à 
simple  manchon  élastique  autorisant  un  pivotement  li- 
mité  de  l'élément  de  balancier. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  balancier  de  support  ou 
de  compression  d'un  câble  d'une  installation  de  trans- 
port  à  câble  aérien,  comprenant  des  éléments  de  balan-  s 
cier,  dont  chacun  est  articulé  par  un  palier  sur  un  axe 
central  de  support  et  porte  à  ses  extrémités  des  galets 
de  support  du  câble  ou  des  axes  de  support  d'autres 
éléments  de  balancier. 

Un  balancier  du  genre  mentionné  est,  par  exemple,  10 
fixé  au  sommet  d'un  pylône  de  support  d'un  câble  por- 
teur  tracteur  d'une  télécabine  ou  d'un  télésiège,  pour 
équilibrer  la  charge  sur  l'ensemble  des  galets  du  balan- 
cier.  Le  balancier  est  obligatoirement  équipé  d'un  dis- 
positif  de  sécurité,  qui  provoque  l'arrêt  de  l'installation  15 
lors  d'un  incident,  notamment  lors  d'un  déraillement  du 
câble  ou  de  la  perte  d'un  galet.  Un  dispositif  de  sécurité 
connu,  qui  s'est  imposé  par  sa  simplicité  et  sa  fiabilité, 
détecte  un  basculement  excessif  de  l'un  des  éléments 
de  balancier,  par  exemple  de  l'élément  d'entrée  et/ou  20 
de  sortie  du  balancier.  De  tels  balanciers  sont  utilisés 
avec  succès  depuis  de  nombreuses  années,  mais  le 
passage  des  charges  sur  le  balancier  engendre  du  bruit 
et  des  vibrations,  qui  nuisent  au  confort  des  passagers 
et  provoquent  une  usure  additionnelle.  25 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'un  balancier  d'un  fonctionnement  amélioré, 
qui  conserve  la  simplicité  de  structure  et  la  sécurité.  Elle 
part  de  la  constatation,  qu'en  fonctionnement  normal, 
les  éléments  de  balancier  ne  bougent  pratiquement  pas  30 
et  que  les  faibles  pivotements  peuvent  être  pris  en  char- 
ge  par  des  montages  élastiques  ou  déformables,  seul 
l'actionnement  de  l'élément  de  sécurité  nécessitant  un 
débattement  important. 

Le  document  US-A-4  995  319  concerne  un  balan-  35 
cier,  dont  toutes  les  articulations  sont  constituées  par 
des  manchons  élastiques  intercalés  entre  deux  douilles 
coaxiales.  Le  pivotement  maximal  de  15  degrés,  auto- 
risé  par  le  manchon  élastique,  est  insuffisant  pour  ac- 
tionner  avec  certitude  un  détecteur  de  pivotement  ex-  40 
cessif  d'un  élément  de  balancier. 

Le  balancier  selon  l'invention  est  caractérisé  en  ce 
que  le  palier  d'au  moins  un  élément  de  balancier  est  un 
palier  composite,  constitué  par  la  combinaison  d'une  ar- 
ticulation  à  rotation  libre,  autorisant  des  débattements  45 
importants  de  l'élément  de  balancier  et  d'une  articula- 
tion  coaxiale  à  manchon  élastique,  autorisant  des  pivo- 
tements  limités  de  l'élément  de  balancier. 

Le  manchon  élastique  assure  un  filtrage  des  vibra- 
tions  et  une  souplesse,  qui  améliorent  le  confort  des  so 
passagers.  Ce  manchon  élastique  est  de  préférence  in- 
tercalé  entre  l'axe  de  support  et  une  douille  coaxiale, 
sur  l'extérieur  de  laquelle  est  monté  à  rotation  libre  le 
moyeu  de  l'élément  de  balancier,  mais  une  disposition 
inverse,  dans  laquelle  le  manchon  élastique  est  disposé  55 
du  côté  extérieur  est  concevable.  Le  manchon  élastique 
est  solidarisé  par  son  pourtour  interne  à  l'axe  de  support 
et  par  son  pourtour  externe  à  la  douille  coaxiale  et  le 

pivotement  de  l'élément  de  balancier  engendre  une  dé- 
formation  du  manchon  élastique. 

Le  document  FR-A-1  435  1  1  1  décrit  une  articulation 
composite,  ayant  une  douille  intérieure  montée  à  rota- 
tion  libre  sur  un  arbre  et  entourée  d'un  manchon  élasti- 
que,  solidaire  d'une  douille  externe.  Ce  type  d'articula- 
tion,  par  exemple  utilisée  pour  relier  deux  bielles  ou  le- 
viers  d'un  système  de  suspension  de  véhicules  automo- 
biles,  permet  des  désalignements. 

L'ensemble  des  paliers  de  support  du  balancier 
peuvent  être  du  type  composite,  mais  il  est  possible 
d'équiper  uniquement  les  éléments  de  balancier  dotés 
d'un  dispositif  de  sécurité,  en  l'occurrence  les  éléments 
d'entrée  et/ou  de  sortie,  d'un  palier  composite,  les  pa- 
liers  des  autres  éléments  ou  de  certains  autres  élé- 
ments  étant  à  articulation  libre  ou  à  manchon  élastique. 

Le  dispositif  de  sécurité  est  avantageusement  du 
type  à  barrette  brisable,  disposée  sur  la  trajectoire  de 
pivotement  de  l'élément  de  balancier  et  sur  la  trajectoire 
de  chute  du  câble,  de  telle  manière  qu'un  pivotement 
excessif  de  l'élément  de  balancier  et/ou  la  chute  d'un 
câble  déraillé  provoquent  la  rupture  de  la  barrette  et  ain- 
si  l'interruption  d'un  circuit  de  sécurité. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressortiront 
plus  clairement  de  la  description,  qui  va  suivre,  d'un  mo- 
de  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  donné  à  titre 
d'exemple  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans  les- 
quels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  balancier 
selon  l'invention; 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  balancier  de  la 
figure  1  : 
les  figures  3,  4  et  5  sont  des  coupes,  à  échelle 
agrandie,  respectivement  suivant  les  lignes  lll-lll, 
IV-IVet  V-V  de  la  figure  1; 
la  figure  6  illustre  un  palier  standard  d'un  élément 
de  balancier. 

Sur  les  figures  un  balancier  à  huit  galets  14  de  sup- 
port  d'un  câble  aérien  (non  représenté),  notamment 
d'une  télécabine  ou  d'un  télésiège,  comporte  quatre  élé- 
ments  de  balancier  10,11,12,13,  portant  chacun  une 
paire  de  galets  14  de  support  du  câble.  Les  galets  14 
sont  disposés  aux  extrémités  des  éléments  de  balancier 
10-13,  dont  les  milieux  sont  articulés  sur  des  axes  de 
support  17.  Les  axes  de  support  17  des  paires  d'élé- 
ments  de  balancier  1  0,  1  1  ;  1  2,  1  3  sont  portés  par  les  ex- 
trémités  d'une  paire  d'éléments  de  balancier  auxiliaires 
15,16,  eux-mêmes  articulés  au  milieu  sur  des  axes  de 
support  auxiliaires  18,  portés  par  les  extrémités  d'un 
élément  de  balancier  principal  19.  L'élément  de  balan- 
cier  principal  1  9  est  monté  à  rotation  sur  un  axe  principal 
20  porté  par  un  pylône  (non  représenté).  Tous  les  élé- 
ments  de  balancier  10-1  3;  15,  16;  19,  sont  constitués  de 
deux  flasques  parallèles  espacés  21  ,22,  entre  lesquels 
sont  intercalés  les  galets  14  et  les  axes  de  support 
17,18,20.  De  tels  balanciers  sont  bien  connus  et  il  est 
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inutile  de  les  décrire  plus  en  détail.  Il  est  clair  que  l'in- 
vention  est  applicable  à  des  balanciers  comportant  un 
nombre  différent  de  paires  de  galets  14,  notamment  à 
un  balancier  à  une  seule  paire,  portée  par  un  seul  élé- 
ment  de  balancier. 

Les  galets  14  sont  montés  à  rotation,  par  des  rou- 
lements  à  billes  23,  sur  des  axes  24,  intercalés  entre  les 
flasques  21,22  des  éléments  de  balancier  10-13.  Un 
guide-câble  25  est  associé  aux  galets  1  4  d'entrée  et  de 
sortie  du  balancier.  (  figure  3) 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  la  figure  4, 
on  voit  que  l'articulation  de  l'élément  de  balancier  10,  à 
l'entrée  du  balancier,  est  agencée  en  palier  composite, 
constitué  successivement  de  l'intérieur  vers  l'extérieur 
de;  un  boulon  26,  traversant  les  flasques  21  ,22  de  l'élé- 
ment  de  balancier  auxiliaire  15;  une  douille  entretoise 
27  enfilée  sur  le  boulon  26;  un  manchon  élastique  28 
entourant  la  douille  entretoise  27;  une  douille  coaxiale 
29  gainant  extérieurement  le  manchon  élastique  28  et 
un  moyeu  tubulaire  30,  monté  à  rotation  libre  avec  in- 
terposition  d'un  matériau  anti-friction  31.  Le  manchon 
élastique  28  est  solidarisé  par  son  pourtour  interne  à  la 
douille  entretoise  27  et  par  son  pourtour  externe  à  la 
douille  coaxiale  29  pour  constituer  un  ensemble  mono- 
bloc,  qui  autorise,  par  déformation  élastique  du  man- 
chon  28,  un  pivotement  relatif  limité  entre  les  douilles 
27,29.  La  douille  entretoise  27  est  solidarisée,  par  ser- 
rage  du  boulon  26  et  coincement,  aux  flasques  21,22 
de  l'élément  de  balancier  auxiliaire  15  et  cet  ensemble 
constitue  l'axe  de  support  17.  Le  moyeu  30  est  rigide- 
ment  assujetti  aux  flasques  21,22  de  l'élément  de  ba- 
lancier  10  et  il  porte  un  dispositif  de  sécurité  32  à  bar- 
rette.  On  comprend  que  la  rotation  libre  du  moyeu  30 
sur  la  douille  coaxiale  29  autorise  un  pivotement  impor- 
tant  de  l'élément  de  balancier  10,  lors  d'un  incident  et 
l'actionnement  du  dispositif  de  sécurité  32,  tandis  que 
le  manchon  élastique  28  n'autorise  que  de  faibles  pivo- 
tements. 

Sur  la  figure  5,  qui  illustre  le  palier  du  deuxième  élé- 
ment  de  balancier  11,  on  reconnait  les  flasques  21,22 
de  l'élément  de  balancier  auxiliaire  15,  le  boulon  26,  la 
douille  entretoise  27  coincée  entre  les  flasques  21,22, 
le  manchon  élastique  28  et  le  moyeu  30  solidaire  des 
flasques  21,22  de  l'élément  de  balancier  11.  Le  man- 
chon  28  est  solidaire  de  la  douille  entretoise  27  et  du 
moyeu  30.  Un  rattrapeur  de  câble  33  est  porté  par  le 
moyeu  30.  Il  est  facile  de  voir  que  ce  palier  autorise  uni- 
quement  un  pivotement  limité  de  l'élément  de  balancier 
1  1  ,  par  déformation  élastique  du  manchon  28.  Ce  pivo- 
tement  limité  est  suffisant  pour  l'équilibrage  des  charges 
et  pour  un  fonctionnement  correct  de  l'installation,  puis- 
que  cet  élément  de  balancier  11  n'est  pas  doté  d'un  dis- 
positif  de  sécurité  nécessitant  un  pivotement  important. 
Les  paliers  des  autres  éléments  de  balancier  12,13  ainsi 
que  ceux  des  éléments  de  balancier  auxiliaires  1  5,  1  6  et 
principal  19  sont  avantageusement  du  même  type,  à 
simple  manchon  élastique  28. 

La  figure  6,  illustre  un  palier  standard  d'un  élément 

de  balancier  11  .  On  reconnait  les  flasques  21  ,22  de  l'élé- 
ment  de  balancier  auxiliaire  15,  le  boulon  26,  la  douille 
entretoise  27  coincée  entre  les  flasques  21,22,  et  le 
moyeu  30  solidaire  des  flasques  21  ,22  de  l'élément  de 

s  balancier  1  1  .  Le  moyeu  30  est  monté  à  rotation  libre  di- 
rectement  sur  la  douille  entretoise  27  avec  interposition 
du  matériau  anti-friction  31.  Un  rattrapeur  de  câble  33 
est  porté  par  le  moyeu  30.  Il  est  facile  de  voir  que  ce 
palier  d'un  type  standard  ne  comporte  pas  de  manchon 

10  élastique  28  de  filtrage  des  vibrations  et  il  n'est  donc 
utilisé  qu'en  association  avec  un  palier  à  manchon  élas- 
tique,  par  exemple,  d'un  élément  de  balancier  auxiliaire 
15,16. 

Il  est  inutile  de  décrire  le  fonctionnement  du  balan- 
15  cier  et  il  suffit  de  rappeler  que,  selon  l'invention,  les  élé- 

ments  de  balancier  d'entrée  10  et/ou  de  sortie  13  sont 
équipés  d'un  palier  composite  à  manchon  élastique  28 
et  à  rotation  libre  selon  la  figure  4.  Tous  les  autres  paliers 
des  éléments  de  balancier  1  1  ,  1  2;  1  5,  1  6;  1  9  peuvent  être 

20  du  même  type  ou  comporter  simplement  un  manchon 
élastique  selon  la  figure  5.  Certains  paliers,  notamment 
de  l'élément  de  balancier  principal  19  et/ou  des  élé- 
ments  de  balancier  auxiliaires  15,16  peuvent  être  du  ty- 
pe  standard  à  rotation  libre  selon  la  figure  6,  d'autres 

25  combinaisons  étant  concevables. 

Revendications 

30  1.  Balancier  de  support  ou  de  compression  d'un  câble 
d'une  installation  de  transport  à  câble  aérien,  com- 
prenant  des  éléments  de  balancier  (1  0-1  3;1  5,16; 
19),  dont  chacun  est  articulé  par  un  palier  sur  un 
axe  central  de  support  (17,1  8,20)  et  porte  à  ses  ex- 

35  trémités  des  galets  (1  4)  de  support  du  câble  ou  des 
axes  de  support  (17,18)  d'autres  éléments  de  ba- 
lancier,  caractérisé  en  ce  que  le  palier  d'au  moins 
un  élément  de  balancier  (10)  est  un  palier  compo- 
site,  constitué  par  la  combinaison  d'une  articulation 

40  a  rotation  libre  (29,30),  autorisant  des  débatte- 
ments  importants  de  l'élément  de  balancier  (10)  et 
d'une  articulation  coaxiale  à  manchon  élastique 
(28),  autorisant  des  pivotements  limités  de  l'élé- 
ment  de  balancier. 

45 
2.  Balancier  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 

ce  que  le  manchon  élastique  (28)  du  palier  compo- 
site  est  intercalé  entre  l'axe  de  support  (17)  et  une 
douille  coaxiale  (29)  et  qu'un  moyeu  (30)  de  l'élé- 

50  ment  de  balancier  est  monté  à  rotation  libre  sur  la 
douille  coaxiale  (29). 

3.  Balancier  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  manchon  élastique  (28)  est  solidarisé  par 

55  son  pourtour  interne  à  l'axe  de  support  (17)  et  par 
son  pourtour  externe  à  ladite  douille  coaxiale  (29). 

4.  Balancier  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caracté- 
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risé  en  ce  que  l'élément  de  balancier  (10,13),  dis- 
posé  à  l'entrée  et/ou  à  la  sortie  du  balancier,  est 
équipé  d'un  palier  composite  et  d'un  détecteur  (32) 
d'un  pivotement  excessif  de  l'élément  de  balancier. 

5 
5.  Balancier  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  que  ledit  détecteur  (32)  est  une  barrette  brisable 
disposée  sur  la  trajectoire  de  pivotement  de  l'élé- 
ment  de  balancier  (10,13)  et  sur  la  trajectoire  de 
chute  du  câble,  de  telle  manière  qu'un  pivotement  10 
excessif  de  l'élément  de  balancier  et/ou  la  chute 
d'un  câble  déraillé  provoque  la  rupture  de  la  barrette 
et  ainsi  l'interruption  d'un  circuit  de  sécurité. 

6.  Balancier  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisé  15 
en  ce  que  les  autres  éléments  de  balancier  (11,12), 
intermédiaires  entre  les  éléments  d'entrée  et  de 
sortie  (10,13)  et  les  éléments  de  balancier  auxiliai- 
res  (1  5,  1  6)  et  principal  (19),  sont  équipés  d'un  palier 
à  rotation  libre  ou  d'un  palier  à  manchon  élastique.  20 

7.  Balancier  selon  la  revendication  1  ,  2  ou  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'ensemble  des  éléments  de  balan- 
cier  (10-1  3;  1  5,  1  6;  1  9)  du  balancier  sont  équipés 
d'un  palier  composite.  25 

8.  Balancier  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'élément 
de  balancier  comporte  deux  flasques  (21  ,22)  paral- 
lèles  espacés  et  que  les  galets  (14)  et  les  axes  de  30 
support  (17,18)  sont  intercalés  entre  les  deux  flas- 
ques 
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